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Annexe : 1 dossier

Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : UCCLE. Avenue de la Chênaie, 161b.
Remplacement  d’une  antenne  GSM  par  une  nouvelle  antenne  et  installation  de  plusieurs
armoires techniques.
(Dossier traité par Mme K. Franssens)

En réponse à votre lettre du 13 décembre 2012, en référence, reçue le 20 décembre, votre demande a été
portée à l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 9 janvier 2013.

La  demande  vise  le  remplacement  d’une  antenne  GSM par  une  nouvelle  légèrement  plus  large  et
l’installation de plusieurs armoires techniques sur le toit de la caserne des sapeurs-pompiers qui se situe
dans la zone de protection du site classé du Kauwberg.

A l’examen des plans, il apparaît que les interventions projetées auront un impact sur le Kauwberg et
n’amélioreront pas la situation existante déjà dommageable pour le site classé et ses abords immédiats. 
En l’occurrence, la DMS formulera, en Commission de concertation, les remarques et recommandations
qu’appelle le projet.

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l'expression de nos meilleurs sentiments.

A. VAN LOO M.-L. ROGGEMANS
Secrétaire Présidente

C.c.: A.A.T.L. – D.M.S. : M. Ph. Piéreuse (et par mail MM. S. Plompen, H. Lelièvre, Mmes M. Muret, L. Leirens et N. de
Saeger).
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